
Etat du Congo comme nn appui précieux pour le 
«a iat iea de l'œuvre de 1» confereace et a remercié 
an nom de l'Empereur las plénipotentiaires. 

M. De Launay, PU nom de la conférence, a re
mercié H. de Bismarck et a constaté le grand mé
rita qui Ini revient dans le auoce* de la eenfcrence. 

M. de Bismarck a annoaoé que l'Association 
internationale du Congo adhéra aax résolutions de 
la Conférence. Les quatorze docnmeats de la con
vention ont été signés. 

Après la aéaace, la colonel Stranea a été unani
mement félicité. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 

Le Télégraphe, rendant compte de la dernière 
séance tenue par le conseil des ministres, ajoute 
que le ministre de la guerre a communiqué s a con
seil des télégrammes indiquant que le général de 
Négrier a leré son camp at est en route pour That-
Thé. La général Brière de l'isle est arrivé à Haï-
Pheng, où les renforts sont attendus incessamment. 
il va constituer la seconde colonne destinée à opé-
13r sur la fleave Rouge. 
•eji (tarait qne la forteresse de Tbay-Nguyen n'r«t 
pas seulement harcelée par las Chinois, comme le 
disait hier an journal, mais qu'elle serait l'objet 
d'aa véritable siège ; les Chinois, commandés par 
des officiers européens, ont creusé des tranchées at 
constrait des parallèles. La général Brière de l'isle 
a informé le ministre de la guerre qu'il allait diri
ger son effort de ce côté en prenant Bae-Ninh pour 
basa d'opérations. 

LA CONTRXBANDB DE GUERRE 

Une dépêcha de Shang-Haï nous informe qne 
l'amiral Courbet a pris sas mesures ponr appli
quer, à partir d'aujourd'hui 26 février, la déclara
tion considérant la riz comme soumis aax règles 
sur la contrebande de guerre. 

L'amiral Courbet a pris des dispositions pour 
que les énormes approvisionnements de riz con
centrés à Shang-Haï, à destination du Petchili, ne 
puissent sertir de ca port. Il a placé sas navires de 
manière à atteindre ce bat. 

ARRIVÉE DE RENFORTS 

Paris, 26 février. — Une dépêcha du général 
Brière de l'isle, reçue ce matin, annonce l'arrivée 
de La Foance. Les troupes débarquent. Le gênerai 
va partir poar Tuyen-Quan. 

SENAT 
(De sas etrwatadaiB particuliers et par FIL SPÉCUl) 

Séance du jeudi 86 février 1885 
Présidence de M. L E ROTER, président 

La séance est ouverte à 3 heures. 
L e b u d g e t d e s c u l t e s 

Le Sénat continua la discussion du budget des 
cultes. 

Le chapitre 0, relatif aux pensions et secours 
aux ecclésiastiques, est adopté. 

Les chapitres 10, 11 et 12 relatifs aux mobiliers, 
aux loyers et aux entretiens des archevêchés et 
des évêchés, sont également votés. 

M. B a r d o u x demande, avec le gouvernement, 
q u e l e c r é i i t du chapitre 13, relatif aux grosses 
réparations des édifices diocésains, soit élevé de 
nn à deux millions. C t̂ amendement est repoussé. 

Les crédits des chapitres 14 à 22 inclusivement, 
ponr les constructions et les réparations des cathé
drales, sont adoptés avec les réductions proposées 
par la Chambre. 

M. de Carné propose un amendement au cha
pitre 23, sur les secours aux églises et aux pres
bytère». 11 demanda que le crédit de deux millions 
•oit porté à trois millions cent cinquante mille 
francs, comme en 1884. Cet amendement est re
poussé, 

I .«»* é l e c t i o n s d e l ' A l l i e r e t d e l ' A i n 
M. Georges Martin dit qne l'élection de l'Allier 

soulève une question de droit, celle de savoir si les 
textes de loi relatifs aux incompatibilités interdi
sant à un professeur d'être député. 

La premier bureau a pensé qu'il n'avait pas 
qualité pour trancher cette question et vous pro
pose simplement de valider l'élection de MM. 
Bruel, Chanterai lie etCornil. 

Après une discussion sur l'incompatibilité entre 
le poste de fonctionnaire et le mandat législatif, 
M. Sa lneuve propose un ordre du jour ainsi 
c e n ç i : « Le Sénat, considérant que l'article 8 de 
la loi du30 novembre 1875 ne s'applique pas à la 
situation de M. Cornil, élu sénateur de l'Allier, 
passe à l'ordre du jour. 

M. Batbie . — Je crois qu'il vaudrait mieux 
donner à l'ordre du jour un caractère plus gé
néral. Voici celui que je propose : • Le Sénat, 
consid rant qne la disposition transitoire de la loi 
du 10 décambra 188i ne s'applique pas aux fonc
tionnaires énumérvs dans l'arUcle 9 de la loi du 
30 novembre 1875, passe à l'ordre du jour. » 

Cet ordre do jour est adopté à une immense ma
jorité. 

M. Testel in dépose un rapport sur l'élection de 
l'Ain, concluant à la validation. 

Cas conclusions sont adoptées. 

I n e q u e s t i o n d e M. d e G a v a r d i e 

M. de Gavardie adresse une question au mi
nistre des affaires étrangères au sujet du rôle de 
la France en Egypte. 

Il estime que l'action politique aurait dû conti
nuer à être exercée sur les bords du Nil par la 
France et l'Angleterre. Par quoi le gouvernement 
français veut-il remplacer l'accord franco-an
glais? .. . . 

On a abandonné l'Angleterre et celle-ci s'est ans-
sitôt adressée à l'Italie,qui lut a offertson concours 
désintéressé. Par suite de catte entente, l'I'ilie oc
cupe trois points principaux sur la mer Rouge, et 
l'influence française dans cas parages est consé-
qnemment ruinée. Comment la gouvernement en
tend-il résoudre ces difficultés ? 

M . Jules Ferry . — L'heure n'est pas venue de 
répondre, mais elle est prochaine. Les négocia
tions portant sur le règlement de la question égyp
tienne et sur celle plus importante du canal de 
Suez sont commencées, et, dans quelques jours, le 
Parlement sera appelé à les juger. 

Il importe que, dans ces matières délicates, tous 
les documents soient prodoits. Je puis assurer qne 
d'ici à quelques jours.des instruments relatifs à la 
question de la mer Rouge et du Congo seront por
tés à la connaissance des Chambres 

R e p r i s e d e l a d i s c u s s i o n d u b u d g e t 

Le Sénat reprend la discussion du budget des 
coites, dont les derniers articles 31 à 34 sont 
adoptés. 

Le Sénat passa à la discussion du budget des af
faires étrangères.dont tous las articles sont adoptés 
sans modification. 

Tous las chapitras du ministère de l'intérieur 
sont adoptés saaa observation. 

Le budget des postes at télégraphes est adopté 
sans observation. 

La première section da ministère de la marina 
at des colonies est adoptée tans débat. 

An chapitre 4 de la deuxième section, M. Félix 
Faure propose da réduire da 781,030 f. à 776,800 fr. 
le créditdamaadé pour la personnel des ouïtes aux 
colonies. 

Catte réduction est votée et tous les chapitres du 
service colonial sont adoptés, y compris le crédit 
de 614.000 fr. affecté an personnel civil du service 
da Tonkin. 

M. l e généra l Robert demanda au ministre de 
la marine s'il pense que les crédits inscrits pour le 
service du Tonkin suffisent à assurer l'entretien 
du matériel naval. 

M. l'amiral P e y r o n répond que toutes les me
sures sont prises pour donner à l'amiral Courbet 
les moyens matériels de faire face aux événe
ment'. Sur les 28 vaisseaux dont il dispose, trais 
ou quatre seulement ont besoin de réparations. 

On voit qu'en somme, notre flotte au Tonkin est 
dans un bon état ; quant à affirmer que les crédits 
de 43 millions inscrits au budget extraordinaire 
seront suffisante pour toute la campagne de l'Ex
trême-Orient, cela est impossible. 

Les articles 1 à 9 du ministère de la guerre sont 
adoptés. 

M. le généra l Campenon demande la suppres
sion du crédit affecté à la gendarmerie mobile par 
raison d'économie. 

M . Dauphin , rapporteur, réclame le maintien 
dn bataillon de gendarmerie mobile. 

M. l e généra l Robert appuie las conclusions 
de la commission. 

Lecréditde 36,534,280 fr*. pour la gandarmeiia 
départementale, le bataillon de gendarmerie mo
bile et la légion d'Afrique, est adopté par 136 voix 
centre 85. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain 
deux heures. 

La séance est levéo à 5 h. 50. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
(De IM eorresasidasb particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 26 février 1885 
Présidence de M. BRISSON 

D i s c u s s i o n d e s t a r i f s d e d o u a n e s 
M. Ganault propose un droit de neuf francs par 

quintal de farine. 
M. Graux repousse l'amendement et soutient le 

chiffre de 7 francs proposé par la commission. 
M. L a n g l o i s demande que es chiffre soit réduit 

à 5 francs. 
M. Graux réplique que le chiffre de 7 francs 

correspond exactement à celui adopté par les lé
gislations étrangères et au droit de 3 francs voté 
par la Chambre sur le quintal de blé. 

Ce n'est pas l'avis de M. Passy, qui soutient que 
le chiffre réellement correspondant est celui de 
5 fr, demandé par M. Langlois. 

M. Mél ine répond qu'on ne peut séparer dans 
le droit la protection à l'agriculture et la protec
tion à la meunerie. Un droit trop faible sur les 
f irine» serait un encouragement à l'importation 
de la farine étrangère, au grand d. triment de l'a
griculture et d'une industrie intéressante. Le droit 
actuel, qui n'est que de 35 centimes pour la mea-
nerio, est insuffi .nt. Partout on a accordé à 
cette industrie une protection industrielle qui va
rie de 1 fr, en Italie à 6 fr. aux Etats-Unis. 

Le droit de 7 fr. est repoussé par 279 voix con
tre 180, sur 459 votants. 

M. True l l e propose un droit de 6 fr. 
Cet amendement est pris en considération par 

286 voix contra 165, sur 451 vêtante. 
La séance est suspendue pendant dix minute», 

ponr permettre à la commission d'examiner cet 
amendement. 

R e p r i s e d e l a s é a n c e 
La commission repeusse le droit de 6 francs. 
M. Langlo is dit qu'en votant an droit supérieur 

à 5 fr., ce n'«stplus l'agriculture, mai»' la meune
rie qu'on protégerait. 

Le scrutin est ouvert sur le droit da 6 fr. 
Le droit de 6 fr. est adopté par 295 veix contre 

158, sur 453 votants. 
Le droit corrélatif de 9 fr. 60 sur les farines 

d'origine extra-européenne est adopté sans discus
sion. 

M. Thomson demande à la Chambre de discu-
enter immédiatement la partie .de l'amendement 
de M. Peytral concernant les blés durs. 

M. Pey tra l dit que son amendemert concerna 
également les orges et demande qu'il ne vienne en 
discussion qu'après le vote des droits sar les orges 
et les avoines. 

La proposition de M. Thomson est adoptée. 
M. P e y t r a l demande alors le renvoi de la dis

cussion à samedi. 
Le renvoi à samedi est prononcé. 
L'interpellation de M. de Soubeyran, sur la cir

culation monétaire, est renvoyée après la discus
sion des surtaxes sur les céréales. 

La séance est levée à 5 heures 10. 
Samedi,séance publique à 2 heures. 

LE DUEL DE DUNKERQUE 
Nous avons reproduit hier l 'appr i ciat ion de 

M. Paul de Cassagnae sur cette malheureuse 
affaire. UEcko du Nord nous fournit la version 
suivante que nous reproduisons, toujours à ti
tre de document : 

C'est au Carnaval, dans un café de Ounkerque, 
que la querelle a pris naissance. M. Chapais (-tait 
assis avec d'autres officiers d'infanterie lorsque 
M. Dekeirel entra, donnant le bras à une femme 
masquée qai toucha le lieutenant à l'épaule «a le 
priant de s'écarter pour la laisser passer. M. Cha-
puis.regardant la main pesée sur son habit, s'écria 
d'un ton goguenard : 

c Ce n'est pas nne main, ça, c'est une patte ! » 
M. Dekeirel répliqua : 
« Monsieur, ce n'est pas ainsi qu'an homme bien 

élevé doit parler à une f jmme. » 

A quoi M. Chapais, septant son tort, répondit 
fort sFgament à son tour : 

«Vous avez rauon, Monsieur, et je prie madame 
de m'excusar. » 

Et, n'étant levé, il suivit le couple et renouvela 
l'expi essionde ses regrets. Les deux hommes échan
gèrent nue poignée da main et l'incident semblait 
clos, lorsqu'un autre officier, le capitaine X... , 
in'a venant ds la façon la plus malencontreuse, 
dit ù M. Chapuis .-

t On ne fait pas d'excuses à ces galepins-là, on 
leur tire les oreilles ! » 

> Ce n'est pas à ce monsieur que j'ai fait mes 
excuses, • répondit M. Chapuis. 

M. Dekeirel, furieux, se tourna vers le capitaine 
X. . . at lai dit alors: 

< Ce n'est pas A moi que vous t i rer» les oreil
les, je vous l'apprendrai; mais auparavant, j'aurai 
affaire avec monsieur, puisqu'il retire ses excu
ses. > 

Ravivée et envenimée »insi, la querella deve
nait sérieuse et une issue tragique inévitable. Une 
rencontre fut en effet décidée ; et l'épée fut l'arme 
choisie par l'offensé. 

Sur le terrain, une première irrégularité se pro
duisit : M. Dekeirel s'etant trop hâté do faire ses 
préparatifs, un des témoins de M. Chapuis lui 
adressa une observation railleuse. Le rôle des té
moins adverses était de protester contre cette in
correction, mais, profondément troublés par la 
perspective du combat qui allait avoir lieu et tota
lement incompétente en matière de rencontre, ils 
n'en firent rien 

Les adversaires placés enfin, et les épées enga
gées, MM. Chapu's et Dekeirel se chargèrent ans 
sitôt violemment et le premier se fendit à fond 
par un coup dessous qui passa entre les jambes de 
M. Dekeirel, lequel, par une parade de qaarte 
basse, maintint abaisse le fer de son ennemi. 

— Vous en avez, dit M. Chapuis. 
— Pas du tout, répondit M. Dekeirel. 
— Alors, c'est que vous êtes cuirassé. 
— C'ost faux ! 
Et M. Dekeirel ouvrit ses vêtements pour 

montrer qu'il ne portait aucune cotte de maillas. 
Telle fut la première passe, assez peu courtoise, 

comme on voit. 
Ramenés en garde, les combattants se chargè

rent de nouveau et en vinrent presque aussitôt à 
un corps à corps qui se ' îrnnna comme il est con
signé dans la procès-verbal : les t- moins virent le 
bras gauche de M. Dekeirel s'abattre et en même 
temps M. Chapuis touché en pleine poitrine. 

— Vous êtes touché, s'écria M. Dekeirel. 
— Oui, répondit M. Chapuis, mais vous avez 

tenu mon épée, et, en duel, cela équivaut à un 
assassinat. 

M. Dekeirel nia l'accusation et déclara avoir 
été touché lui-mêsae à la main gauche. On cons
tata que la main portait une coupure ; cette cou
pure était-elle une preuve en faveur de l'accusa
tion lancée par M. Chapuis, ou bien, au contraire, 
en faveur de l'allégation de M. Dekeirel ? Les avis 
restèrent contradictoires à ce sujet ; on dit cepen
dant que le médecin militaire en chef se serait 
prononcé pour la seconde hypothèse, et aurait 
constaté que la coupure provenait d'un coup de 
pointa avec déchirure. Si ce point tr's important 
e u confirmé, il faudrait eu conclure que le mou
vement insolite aperçu par les témoins était le ré
sultat de la blessure elle-même et non l'indice 
d'une p .rade frauduleuse. C'est ce qne l'enquête 
judiciaire seule pourra établir d'une manière cer
taine. 

M. Dekeirel est fils d'étranger, naturalisé par 
conscription. Il est marié, n'a pas réussi dans ses 
premières affaires, et est devenu commissionnaire 
en vins. N'en déplaise à M. de Cssragnac, qui en 
fait un républicain militant, il ne s'est jamais oc
cupé de politique. M. Oh .puis, élève de Saint-Cyr, 
était resté lieu*:<nant maigre ses trente-trois ans, 
par suita de mise en disponibilité. 

— On lit dans le Nord maritime : 
« En parlant hier de la saisie qui a été faite 

des épées ayant servi au du.-1 dans lequel M. Cha
puis a reçu la blessure dont il est mort, nous avons 
bien involontairement commis une erreur que 
nous nous empressons de rectifier et qni provient 
de ce que notre reporter avait mal lu l'inscription 
que nous avons mentionnée. 

» Ces a r m e appui tiennent, en effet, à M.Chays, 
.«nus-lieutenant, qui h •> a obtenues comme prix de 
l'Ecole française d'r'•crime, et c'est son nom qui 
est inscrit sur la poignée. 

» M. Chapuis ne les avait jamais vues ni tou
chées avant le duel que nous avons relaté. > 

L e s o b s è q u e s d u l i e u t e n a n t C h a p u i s 
Hiar matin,dé* neuf heures,une foule considérable 

se massait aux abords de l'hôpital militaire.sur la 
place du Tti- âtre.dans toutes lesraes a voi.iaantes et 
dans celles que devait suivre le cortège. A neuf 
heures et demie, un détachement d'infanterie an 
armes et la musiqna du 110a prennent position, 
dans la cour do l'hôpital, en face de la chapelle 
ardente où était déposé le corps du défunt. A dix 
henres.le clergé vient faire la levée du corps et le 
cortège ss rueten route dans l'ordre suivant : 

La musique du 110e jouant des morceaux funè
bres, une sectien de soldats en armes faisant par
tie de la compagnie de l'officier, le clergé, puis le 
cercueil sur lequel on avait placé l'uniforme et de 
nombreux bouque's. Devant le corps, huit cou
ronnes portées par les adjudants, sergents, capo
raux d'infanterie, d'artillerie et d'administration. 
VM. les lieutenant"-colonel-<du HOa et d'artillerie 
entourés des officiers supérieurs de la garnison, 
conduisaient le deuil. Enfin, une affluence d'offi
ciers de toutes armes, de la douane, des sapeurs-
pompiers, l»:ur capitaine en tête, les chefs de ter-
vice de la Marine, MM. Deb al, premier adjoint, 
le président du tribunal civil de première instance, 
les officiers da port, et une foule de notabilités ci
viles ferment la marche escor.ee par un piquet de 
soldats. 

La croix était portée par M. Bourgeois, sous-
lieutenant du liOa, ami intime de M. Chapuis. Les 
coins du poêle étaient tenus par MM. Pierron, 
Baudrillard, lieutenants, de Gaspari, lieutenant 
d'artillerie, Devische, lieutenant de recrutement. 
Plus on approche du cime ière, plus la foule gros
sit, aussi toute la police municipale qui a été mi-e 
sur pied la contient difficilement. Par mesure 
d'ordre, les portes du cimetière sont fermées avant 
l'arrivée du convoi, afin de ne permettre l'accès 
de la fosse qu'aux amis at collègues du lieutenant. 
M&ls, malgré toutes ces précautions, de nombreu
ses personnes ont déjà envahi les alentours de la 
tombe. 

C'est au milieu de cette foule attentive et re
cueillie que M. le lieutenant-colonel Grasset, com
mandant le 110e, prand la parole en termes émus. 

En quelques mots il fait ressortir les qualités de 
M. Chapais : caractère affable et doux, il était 
conciliant avec tout le monde et l'a été jusqu'à la 
fatale querelle qui l'a mené dans la tombe. Mal
gré ce a il est mort vaillamment, et on n'oubliera 
jamais les paroles qu'il a jet 3s à la face de sen 
adversaire étant encore debout, quoiqua percé dé-
loyalement de part en part. Avant de dire adieu à 
son subordonné, M. Grasset, qui ne oeut plus con
tenir son émotion,termine sa pathétique allocution 
en disant qu'il laisse à la justice le soin de veng jr 
sa mort. 

M. Pierron, lieutenant et camarade de promotion 
du défunt, retrace ensuite sa vie toute entière. En
gagé volontaire comme franc tireur en 1870, il 
était an siège de Strasbourg, il a franchi les lignes 
ennemies et la guerre terminée, est rentré a l'école 
Saint-Cyr, d'où il est sorti avec l'épaulette de sous-
lieutenant. Promu lieutenant en 1880, il devait 
passer capitaine à la première promotion. C'était, 
ajouta M. Pierron, un excellent camarade qui, 
aax nombreuses qualités qu'il possédaitjoignait un 
talent d'artiste dessinateur très apprécié. Au nom 
de ses camarades, au nom de sa promotion, M. 
Pierron dit, d'une voix entre-coupée de larmes, un 
suprême adieu à son collègue, à sen meilleur ami. 

Cas discours terminés, l'asfistanca défile devaa t 
le cercueil et présente en passant ses salutations 
respectueuses aux deux sœurs du malheureux offl 
cier qui étaient présentes. 

BULLETIN ÊCONOMIQUE 
L A SITUATION A E L B E I F . — Nouveautés et Drape

ries. — Par suite de la douceur de la tempéra
ture, les acheteurs n'ont remis que des com
missions de peu d'importance. En général , les 
ordres ont été bien acceptés. 

La production ayant été restreinte, et quel
ques froids s'étant fait sentir dans le courant 
d'oclobre et de novembre, ce qui avait été fa
briqué s'est en partie vendu : il reste donc peu 
de stock. 

Malheureusement, nous devons constater 
que le goût s'est porté plus que jamais sur les 
articles anglais . L'entrée de ces produits, sur
tout ceux mélangés de soie, a augmenté dans 
des proportions considérables, d'autant plus 
que les droits de douane sont relativement 
moins élevés sur ces genres que sur les articles 
pure laine. Il y a eu là une omission fâcheuse 
qu'il faudrait réparer de suite, ces articles pa
raissant devoir se vendre encore pendant plu
sieurs saisons. 

Les genres allemands aussi ont encore péné
tré sur notre marché cette saison dans de fortes 
proportions, et un certain nombre d'entre eux 
ont même été livrés tout confectionnés comme 
les années précédentes. 

Voici le résultat approximatif de la saison 
d'hiver pour l'arrondissement : 

En draperie pour hommes et femmes, on a 
produit plutôt un peu plus que l'année précé
dente : tout s'est vendu. 

l in flanelle fantaisie, on a fabriqué un tiers 
en moins que l'année dernière; il n !eu reste 
pour ainsi dire pas. 

En molletons et en velours, on en a fait moi
tié moins : tout a été vendu. 

En manteaux, sur moins de production que 
l'année passée, il en reste relativement beau
coup chez les fabricants ou négociants. 

Le tableau du commerce extérieur de la 
Franee. pendani 'es trois dernières années, en 
ce qui concernt ia Jaine et ses produits, pré 

Chsrles Daudet, qui traitera : « De la Géographie 
au point de vue commercial. 1 Tous ceux - at ils 
sont nombreux — qu'intéresse cette importante 
question voudront assister à cette causerie. 

L e concert de la Coneosdia. — M Ernest 
Dassonville saxophone, dont le nom sa trouva im-
g * * - - » * P j - ^ a m m * da ooacert que doit don-
ner dimanche la Concorda, nous prie de dueoa'il 
ne peut prendre part à c« concert. 

Chronique du bien. _ Dimanche dernier, une 
soirée a eu lieu ch z M. Jean-Baptiste Delvoya, à 

estamiaet du Seau-fraisier, au hameau de l'Al
lumette.Ce*tesoirée, qui a obtenu beaucoup de 
succès, était donnée au bénéfice d'un jenne homme 
malade. On a tiré une tombola. Voici les numéros 
gagnants : 

, SU " J - f 3 - 'M - 797 - 1,090 - 1,485-
1,578 — 5,4 — 666 —432 — (191 — 1,!)97 — 1.733 
— l , 3 o , — 1,757 — 5 — 1,247 — 1,283 — 1,546 — 
1.1C6 — 1,928 — 756 - 1,374— 1.337 — 1,040. 

Les lots non réclamés après le 20 mars resteront 
à la disposition de la commission. 

Il convient de féliciter M. Eugène Cornil et ses 
amis de la pensés généreuse qu'ils ont eue en or
ganisant cette œuvre de bien. 

sente les fluctuations suivantes 
sont exprimées en milliers de francs 

les valeurs 

IMPORTATIONS 
Laines 
Fil"s da laines 
Tissus de laines 

EXPORTATIONS 
Laines 
Filés de laines 
Tissus de laines 

1884 
35S.795 

18 338 
91.710 

102 7.Ï« 
3S.9J7 

Ï45.115 

1883 
338.289 

17 803 
91 858 

95.139 
34 .602 

370.106 

1682 
311 176 
15 471 
81.26B 

39.856 
401.982 

En Belgique, l'industrie lainière est toujours 
très active ; mais il en résulte une masse de 
produits en excès des besoins réels et ne trou
vant à s'écouler que par le bon marché seule
ment, ce qui a réduit les bénéfices du produc
teur au minimum. 

A Bradford, le marché était assez ferme le 
mois dernier. Les consommateurs n'opèrent 
qu'avec une très grande réserve et n'ont fait, 
pendant les deux derniers mois de 1884, que fie 
très faibles achats . Leur stock se trouve par 
conséquent très réduit ; si les prix se main
tiennent, l'on s'attend à de nouveaux achats 
de leur part. L'année a commencé avec des 
prix très bas, et il semble difficile qu'ils puis
sent décliner davantage. La consomma'ion de 
fils par les fabricants étrangers tend à aug
menter. 

Suivant un rapport du consul de Belgique à 
Berlin, presque toutes les branches de l'indus
trie textile allemande ont été favorisées par 
l'abondance et le bon marché des matières pre
mières. Elles ont déployé pendant l'année une 
production considérable, parfois surabondante. 
et ont fourni de l'occupation régulière à leur 
matériel et à leurs ouvriers ; mais le travail 
n'a été lucratif que pour quelques branches seu
lement ; la plupart ont eu encore à se plaindre 
des prix insuffisamment rémunérateurs. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paris, 
27 février — La pression barométrique est de 
7<j5 à Cherbourg ; 7G8 à Biarritz; 770 à Lyon. 
— Une bourrasque aborde l'Ecosse. — B lisse de J)™™ 
à Mullagmore ; Hausse de 4 à Brest, 5 à Perpi
gnan, 7 à Lyon. — Temps probable : vent des ré
gions sud, ciel beau. — Température douce. 

CHRONIQUE LOCALE 
JrlOUBAIX 

Soc ié té de Géographie . — La conférence de 
sameli soir sera faite par notre concitoyen M. 

^ Chronique du travail . — Un certain nombre 
d ouvriers trieurs de lains da peignage Holden, à 
Croix, se sont, comme on sait, mis en grève vers 
le milieu da mois. 

Nous recevons le procès-verbal d'une réunion 
spéciale tenue à ce sujet par la Chambre syndi
cale des ouvriers trieurs da laina do Roubaix-
Tourcoing et des localités environnantes. 

L'étendue de ce document nous empêche de le 
publier en entier; nous nous bornerons donc à le 
résumer. 

Cette réunion a eu lieu le 16 février, à six heures 
du soir, au local de la société ; les membres pré
sents étaient au nombre de quatre-vingts environ. 
L'ordre du jour portait : 1° Indemnité à accorler 
aux grévistes syndiqués ; 2° radiation de ceux qui 
n'ont pas participé à la grève. 

Vient ensuite 1 exposé des causes qui ont déter
miné la grève de Croix. 

Les ouvriers trieurs de l'établissement de MM. 
Holden recevaient un salaire quotidien de 6 francs; 
aussi ee n'est pas pour obtenir ane augmentation 
qu'ils ont cessé le travail. Ils étaient mécontents 
de voir leurs patrons former des apprentis trieurs 
pris parmi les jeunes gens de Croix et Wasquebal 
et « les rétribuer à leur gré. > 

Ils ont oraint, par suite, qne leur place ne fut 
prise, dans un délai pins ou moins long, par ces 
apprentis ou que leur journée de travail ne subit 
une réduction. 

Il est bon de dire ici que, dès sa formation, la 
Chambre syndicale avait adopté le règlement sui
vant : «Nul n'est admis à l'apprentissage du triage 
des laines s'il n'est fils ou frèra da trieur. » Catte 
clause, qaa l'on peut trouver exclusive, constitue 
un retour à l'ancien régime des corporations d'a
vant 1789. 

La maison Holden ayant voulu faire , au 
commencement de ce mois , un nouvel essai 
d'apprenti?, « la grève a été ordonnée pour le 
» mardi 10 février, à huit heures ; les patrons 
» ont été avertis, » mais aucun accommodement 
n'a pu se faire. Ajoutons d'ailleurs, que la moitié 
des ouvriers de cette catégorie continuait à tra
vailler, malgré les pressantes sollicitations des 
autres. 

Le but de la réunion était donc de voter une 
indemnité à ces derniers et un blâme aux pre
miers. 

Après la lecture de l'exposé dont nons venons de 
donner un aperçu, on passa à la discussion sur 
l'ordre du jour, et on décide : l °que le? grévistes 
sociétaires seront indemnisés de lenr perte ds 
temps, en touchant, le samedi 21, au siège de la 
chambra syndicale, le prix de leur salaire quoti
dien calcule sur la base da 6 francs par jour : 2° 
qne les sociétaires qui n'ont pas fait cause com
mune avec csux-ci seront rayés « des contrôles » 
da la chambre syndicale. 

Enfin, on vote un ordre du jour conçu en ter
mes violents, cet ordre du jour accorde des félici
tations aux camarades qui ont pris part à la grève 
et blâme la conduite de ceux qui se sont soumis au 
gré des patrons. 

Comme nous l'avons dit plus haut, ces grévistes 
formaient à peine la moitié du nombre total des 
ouvriers trieurs du peignage de M Isaac Holden. 

Cette grève, du reste, peut être considérée au
jourd'hui comme complètement terminée. 

N o u s a v o n s raconté l'agression nocturne dont 
les deux frères Cattoire ont été victimes dimanche 
soir, près du pont de l'Union. On vient d'arrêter 
le nommé Jean Claessens, 27 ans, rilaur, demeu
rant rue du Tilleul, à Tourcoing, et accusé d'être 
la principal auteur de cette agression. L'état de 
celui des frères qui a reçu un coup de couteau à 
l'œil est assez grave. 

Depuis j eu d i , les agents de police ont un nou
vel équipement. Nous devons constater que cette 
fourniture, qui provient de la Société des fourni
tures militaires, paraît très satisfaisante. 

Arrestat ions . — Alexandre Vandesenspel, tisse
rand, sujet belge, a été a n ète jeudi pour infraction 
à un décret d'expulsion. 

— Octavie B irnaert, âgéa de tîO ans, née à W> 
welgbem, mendiait, hier,de porte sa porte, dans 11 
rue du Gheroin-rte-Fer. Un agent, l'ayant surpris; 
en flagrant délit, l'a emmenée au violon. 

Catherine Lebrun était ivre, vendredi après-
midi, à la snite de libations trop abondantes .- je 
vous assure qu'en cet état, elle n'est pas jolis à 
voir. Un agent l'ayant aperçu, titubant et pronon
çant des propos incohérents dans la rue de 1 Omme-
it-t, lai demanda ion nom; Catherine refusa de le 
décliner. L'agent la conduisit devant le commis
saire, où elle fut aussi peu loquace. Il fallut que la 
police se mit en campagne poar déeonvrirqaa cetta 
vieille pécheresse— car alla a 57 ans — s'appelle 
Catherine L«brun et demeure rue Turgot. Mais 
ces deux refus l'exposeront davantage aux rigueurs 
de la justice. 

Jeu de Boule — Brasserie du s Olobe 11, Grantle-
Euc. — Grand Jeu débouta a la platine. — M Decond<5 
a l'honneur d informer les amateurs, qua les dimanches 
1er et 8 mars lv85, il donnera en son local, Grande Rue. 
en face da la rua du Collège, un Jau de boule à la pla
tine, conformément aux dispositions suivantes : l.iMJïr. 
de prix en espèces. 1er prix, iOO fr.- 2e, 160.— 3e, 1 I». 
— -Je, 100. — Ee, 80. — 6e, 65. — 7e, 50. — 8e, 45 — 
9e, 4'».— 10e, 35.—Ile, 30.—12e, 26.— ISa, 29.— He,20. 

— I5e. 15.— îee, 10. — 17a, 5. — La jeu aéra mis à la 
disposition des amateurs, a partir du mardi 24 a* samedi 
28 février. 

Ephémér ides d e la charité roubais ienne . — 
19 février 1717. — La pauvriseur de Roubaix, Ar-
noald Bayart, est soumis à la contrainte pour avoir 
négligé d'acquitter les droits dus pour une rente de 
20 11 vres, « sommé itératirenient de payer, et n'ayant 
satisfa il, j'ai saisi, de par le roi netre sire et pro-
tice, dit le sergent chargé de l'exploit, tous les 
biens meubles et effets dudit Arnould Bayart et lui 
en ai si^rnifié la vente après sept jaurs at sept nuits. » 
( Archiv.ai de Roubaix G. G. 22* n- 8.) 

Un Im n nombre daa donations faites à la table des 
pauvres et.tient soumises aux droits d'amortissement 
et de nouveaux acquits. En 15«2, les pauvriseurn ver
sent ainsi a a trésor public la somme de 511 livrent! 
0' deniers, pour trente rentes appartenant aux pau
vres et s'élt'vant ensemble à nn peu plus de 800 li
vres, « moyennant quoi, ils demeurent déchargés du 
droit de nou\rel acquit qu'ils doivent à Sa Majesté 
à cause des dites rentes dont ils jouiront librement 
à l'avenir. > A .certaines époques aussi, le souverain 
réclamait une déc-hiration de toutes les renteset biens 
possédés par les ta-fcies des pauvres et acquis neuvel-
lement par elles, en vue da régler les droite de nou
veaux acquits et d'amortissement. 

On voit aussi,pav cet acte, que si la charge de pau
vriseur était honorable, à raison de la gratuité des 
services qu'elle imposait, elle ne laissait pas de deve
nir parfois •'néreune à qui la possédait. (Voir la table 
des pauvres par M. l'aboé Th. Lauridan.) 

19 février 1 «63. — Le conseil municipal de Rou
baix vote un crédit pour la créa-tion de pensions à 
domicile en faveur des vieillards iird.igents. (Rapport 
du maire sur l'administration et la. situation des af
faires de la ri le de Roubaix p. 12. ) 

LES VOTES DE NOS D E P U T E S — Dans sa 
séance du 26 février, la Chambre a rejeté l'ameudtmeu' 
de U. Georges Graux (droit de 7 fr sur Isa farines!. 

NORD.— Ont voté pour : MM. Bergerot, l'eruard, Bra
me, Desmoutiers. Giard, Girard, Giroud, Jonglez. Outtcrs, 
Plichon, des Rotours, A Scrépel, Trystran: contre : 
MM. Cirier, i.uil.emin, Maxime Lccomte, P. Legraud, 
Masure. 

T O U R C O I N G 
D a n s son audience de jeu4i,le tribunal de sim

ple policea prononcé les condamnations suivantes: 
1 défaut d'éclairage ; I abandon de voiture; 2 pas
sage sur an terrain ensemencé ; 6 infractions à la 
police des cabarets; 2 tapagas injurieux nocturnes ; 
6 violences légères; 3 tapages injurieux et violences 
légères. 

L.-1 b ib l io thèque de la Ville sera ouverte diman
che. Les hau.—s de lecture sont ainsi fixées : las 
dimanches de 6 heures à 1 heure, tous les jours de 
dix benrss à taidi, les lundis, vendredis et samedis 
de :i à 6 heures, les mardis, mercredis et jeudis de 
6 à 9 heures da soir. Accès par l'escalier A. Aucun 
ouvrage no pourra être emporté ; la lecture se fe
ra sur plaça. 

A R R E S T A T I O N D ' O N F A U X M O N -
N A T E U R . — Depuis quelque temps, on cons
tatait qu'il circulait dans le commerce un nombre 
assez important de faux biliats de banque de 
50 francs. 

A Paris, au Havre, à Lille, â Hazabrouck, il y 
avait ou particulièrement un laneement sérieux 
de ces faux billets. 

Dans chacune de ces villes la police se mit an 
quête. Enfin, M. Meurein, inspecteur de sûreté, à 
Paris, finit par découvrir, au Havre, le sieur Gra-
nel, qui fut pris en flagrant délit. 

Cette importante arrestation amena la convic
tion que Gran6t devait avoir un ou plusieurs com
plices. On continua l'enquête et on acquit bientôt 
la conviction qu'un des comolices était à Lille. 

M. Meurein arriva aussitôt et, a v e c l » concours 
de M. le commissaire central, de> MM. Droulez et 
Florin, delà sûreté, ils procédèrent ee matin à l'ar
restation du sieur Dalabaye et de t'a femme. Lee 
deux coupables furent arrêtés dans .l'appartement 
qu'ils occupent an premier étage du numéro 14, 
place Philippe-le-Ban. 

ils firent des aveux complets pendant l'interro
gatoire de près de 3 heures qu'ils eurent â subir. 

Les perquisitions faitesà lenr domicile n'ont pas 
fait découvrir de faux billets, mais leur» aveux 
suffisent. 

Leur appartement, tenu avec beaucoup d'ordre, 
était rempli dans ses quatre pièces de meubla ? et 
de linge comme dans un magasin. 

Ce Delahaye restait r-mref ois rue Alexandre-Le-
léux, mais depuis l'arrestat on de Granet, il ava i t 
déménagé sans donner son adresse, il s'attendait 
à être recherché par la pelice, et c'est pour trom
per les perquisitions qu'il avait fait disparaître 
tous les faux billets dont il était détent ur 

Delahaye était un homme da bonne apparence 
et an qui on n'aurait jamais soupçonné un faux 
monnayeur. 

Lui et sa femme ont été mis dans l'après-midi 
à la disposition du parquet. 

Cette importante arrestatien fait grand honneur 
à M. l'inspeeteur Meurein ainsi qa'à MM. Droulez 
et Florin qui l'ont trè-i habilement sacendé. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du vendredi 27 février 1885 

Présidence de M. P A * E N T T 
Le 26 novembre 1881, un terrible accident arrivait a 

20J mètres de la gare de l.oos. La train de voyageurs 
venant de Bôthune se heurtait contre un train de mar
chandises an manœuvra. Us wagon de 2e classe était 
brisé entièrement ; plusieurs compartiments d'autres wa
gons étaient gravement détériorés et 2f>Tovageurs, atteints 
par les débris des voitures, recevaient das blessuresesses 
graves, sans cependant qu'il n'y eut aucune fracture de 
membres. 

L'homme d'équipe. Désiré Hanot, chargé de la direc
tion des manœuvres, pensant avoir le temps de faire ga
rer le train de marchandises , engagea plusieurs wacrona 
sur la voie. D'après les règlements, il paraîtrait qu'il ne 
devait faire aucune manœuvre sans prévenir le chef da 
gara, si les trains avaient un retard dans leur marche-
Le chef de gare, Gustave Sarraziu, de sou eôt\ serait 
coupable de défaut desm-veillanaa, le temps de brouillard 
devant l'engager a donner des ordres précis et d'assister 
a toutes les manœuvres. 

M« Théry présente la défense du chef da gare. Il de
mande une atténuation daus la peine qui devra être ap
pliquée, 1* parce qua las blessures ont été peu graves, 2° 
parce que son client est déjà très puni de son manqua de 
survaillance par la retrait de son emploi ; et par oensé-
quent par sa carrière brises. II réclame donc les circois-
taBoes atténuantes 

FEUILLETON DU 28 FÉVRIER — (N* 15). 

L E F L E U V E D'OR 
V O Y A G E S <fc A V E N T U R E S 

VII 

UN VILLAGE INDIEN 

Les Indiens, à mesure que le soleil s'élevait 
aur l'horizon, écartaient ou rejetaient les cou
vertures dans lesquelles ils se drapaient, et 
leurs visaçes , leurs bras,leurs poitrines t t toués . 
convainquirent à leur tour Lambert que, s'il 
n'était paa dans un désert tel qu il s H était 
figuré, il était néanmoins bien loin du faubourg 
Saint Jacques. 

Thibaut re leva enfin son compagnon de fac
t ion, en le priant de l'aider à préparer le déjeu
ner. Nilca offrit de nouveau ses services, et, 
cette fois, on les a-cepta. . • _ 

Paul , dont la bras commençait a désentier, 
était toujours condamné à une inactivité abso
lue, et if s'en dépitait. Il se promenait de longr 
en large devant la cabane, aongeant à ses dé
ceptions, à sea frères, au fleuve d or. Des In
diens s'approchèrent; ils montraient de petites 
médaille* pendues à leur cou, et ee dwaient 
chrétien». . 

Le père Anselme alla converser n v c eux. >>t 
n'établit bientôt sur l* pente qui conduisait à 
la rivière. Une trentaine d'hommes s'assirent 
en face de lui et l'écoutèrent bientôt avec al- , 
Unt .on II leur racontait, dans leur langue la J 
venue »ur la terre dn fils du Grand-fcspn», M l*a 

"•f tortures auxquelles il avait été soumis . Élo
quents, les Indiens aiment I éloquence, la parole 
les captive. 

Quoi qu'il soit facile de leur faire admirer le 
Christ, attaché au poteau des tortures, impas
sible devant ses ennemi!:, ils ne comprennent 
guère sa mansuétude .La grandeur d'âme.pour 
eux . consiste bien à braver la douleur, mais le 
sublime est d'injnrier en même temps l'ennemi 
qui vous martyrise, d'exciter sa celère par des 
paroles de mépris . L'Indien que l'on prêche s'é
tonne toujours de la douceur du Dieu qu'on 
veut lui faire adorer, et ee n'est jamais au pré-
cept» qui commande l'oubli des injures qu'il 
obéit d'abord. 

Vampa et se» compatriotes ee tenaient près 
du missionnaire, qu'écoutaient aussi Minno et 
les s iens. Pendant ce temps , la marmite , garnie 
de deux poules et de riz, t «mijotait », se'on 
l'expression de Lambert, sous la surveil lance 
de Nilca. Le Parisien avait rejoint Thibaut qui. 
assis sous le châtaignier.regardait des pirogues 
courir sur la rivière. 

— Nous est-il encore défendu, demanda Lam
bert, d'aller aire un tour parmi les cabanes ? 

— Oui, jusqu'à nouv«I ordre et par mesure 
de prudence. 

— Qu'adverait-il donc, Thibaut, si je me 
hasardais ne le vi l lage ? 

— Rienpeut-étre ; toutefois, les Indiens sont 
ici chez eux . Si l'un d'eux a reçu quelque in
jure d'un blanc, il pourrait vous en rendre 
responsable et vous fendre la tète d'un coup do 
hache. 

— Hum ! voilà qui tempère ma curiosité. Il 
n'y a don" ni i^ndarmfs ni juges parmi ces 
braves gens J 

— Non, chacun se fait jus'ice lui-même, 
quitte à expliquer sa conduit" dpvant le ~hef 

efc son conseil , qui félicite ou blâme le cou
pable. 

— Et «'ils le blâment i 
—> Eh bien, tout est dit. 
— Voilà, répliqua Lambert, une just ice 

commode et paternelle, qui aurait dans mon 
pays beaucoup de suceès près des coquins . 

Des Indiens passaient à chaque instant à 
proximité des deux causeurs et jetaient des re
gards surpris vers la cabane, sur le seuil de la
quelle se tenait Nilca ; puis ils allaient se jo in 
dre au groupe qui entourait le père Anselme. 
Un d'eux,de haute taille, les oreilles garnies de 
boueles d'oreilles, les joues , la poitrine et les 
bras tatoués, passa sans autre vêtement qu'un 
caleçon de peau. 

— Voilà un citoyen qui va prendre un bain, 
dit Lambert. 

— Non, répondit Thibaut, c'est un Chéyenne 
des bords de la rivière Cimarron. 

— Tous ses compatriotes sont-ils bâtis com
me lui '? 

r— A peu prés ; aussi , avec les Osages, les 
Chéyennes passent pour être les plus beaux 
h o m m e s de l'Amérique. Ce sont d'habiles cava
liers, moins voleurs que le sont en général les 
Indiens. 

— Et cet autre qui est s implement vêtu de 
peaux ? 

— Un Chérokie. Sa nation, presque civilisée, 
habitait autrefois les bords de l'Alabama ; elle 
dépérit maintenant autour desraonlagneslî leues. 

— Son voisin ne nous regaede pas d'un bon 
œil , il me Semble ? 

— C'est un Séminole , répondit Thibaut, un 
parent (le Vampa. Repousses do le'.ir pavs. les 
Séminoies n'ont reculé que pas à pai , lnt-
tant 8nns relâch^ Si toutes les nulions in 
di. nnes avaient répandu à l .ur appel et corn-

battu avec la môme opiniâtreté. la race blanche 
eût peut-être momentanément disparu des Etats-
Unis . 

Thibaut se leva tout-à-coup : un Indien, ta
toué du front à la ceinture et rendu hideux par 
ces marques indélébiles, venait de s'arrêter et 
de prononcer quelques mots . Il tenait un arc, 
et 0% paquet de flèches était suspendu à son 
épaule. 

— Quel est «et affreux bonhomme ? s'écria 
Lambert. 

— Un Witchita, c'est-à-dire une bète féroce, 
répondit Thibaut. 

— Que veut-il à Nilca ? 
— C'est ce que j e vais voir. 
L'Indien, au lieu de gagner l'endroit où se 

tenait le père Anselme, avait marché vers la 
cabane. Il continuait à parler d'une voix sourde 
et injuriait Nilca qui, le regard enflammé, les 
narines dilatées, répondait par de simples mo
nosyllabes, sans élever non plus la voix . Tout 
à coup, l'Indien brandit son arc et prit une flè
che ; Nilca, se croisant les bras,le regardad'un 
air de défi ; Paul se plaça entre eux, mais l'In
dien écarta sans peine le jeune h o m m e qui ne 
pouvait se servir que d'un de ses bras. Thibaut 
arrivait ; il saisit 1« provocateur par l'épaula et 
le força de se retourner. 

A la vue de ce gigantesque adversaire, le 
Witchita recula et leva sa flèche. Thibaut, l'en
tourant d'un de ses bras,le serra contre lui com
me dans un étau, lui arracha sou arc. son car
quois , sa hache et les jeta vers là cabane. Vive 
comme, l'éclair, NUca se précipita sur ces dé
pouillas, puis, ajustant une flèche, elle menaça 
à son tour son ennemi. 

— Empêchez-la de tirer, cria Thibaut. 
Paul et Lambert continrent la jeune fille, qui 

se débattit un instant et se réfugia dai s la 

cabane. 
Cette scène rapide s'était passée sans bruit, 

sans éclat de vo ix . Ni Paul , ni Thibaut, ni 
Lambert ne connaissaient la cause de cette 
querelle inattendue ; car, à toutes les ques
tions, Nilca répondait que le Witchita n'étxit 
qu'un chien. Quant à celui-ci, qui semblait ne 
comprendre ni l'espagnol, ni l'anglais, ni le 
français, ni la langue des Osages, il luttait pour 
aller reprendre son arc. 

Thibaut, impatienté, le souleva de terre et le 
porta près du châtaignier, terrain neutre. Sur
pris d» s'être vu enlever, le Witchita se tint ue 
instant immobile . Reprenant le calme apparent 
de sa race, calme que démentaient son regard 
et le frémissement de son corps, i l fit signequ'il 
voulait ses armes. 

— Je te les rendrai, «*it Thibaut, lorsque je 
serai sûr que tu n'en veux pas faire un mauvais 
usage. Ne bouge pas d'ici, dit le Canadien, qui 
traça avec son pied une raie sur la terre. .Sur
veillez-le, Lambert, tandis que j e vais interro
ger Nilca et la désarmer à son tour. 

Thibaut avait à peine tourné le dos, que 
l'Indien, enhardi par la petite taille de Lam
bert, s'avança vers lui. 

— On ne passe pas , mon bonhomme, dit le 
Français. 

L'Indien le regarda dédaigneux, et fit ua 
geste pour le saisir : il espérait sans doute le 
traiter ainsi qu'il venait d'être traité lui-même. 
Lambert se méfiait ; il tomba en garde les 
jambes écartées, les bras l e v é s , sautillant 
comme le font les tireurs de chausson ; puis , 
au moment où le Witchita croyait le tenir, 
d'un habile croc en-jambe il retendit s u r l e s o l . 

— Si monsieur a besoin d'un conp>1« brosse, 
dit !e Parisien, il peut se rapprocher. 

LTndien, furieux cette fois, se releva et se 

précipita sur *on antagoniste , qui, lui glissant 
entre les mains comme une anguil le , le ren
versa de nouveau. Maintenu par Thibaut, qui 
bien que la situation fût grave, riait de la dex
térité de son compagnon. le Witchita poussa 
un cri d'appel. Du reste, le père Anselme et ses 
néophytes accouraient, ainsi que Minno. Vampa 
et leurs compatriotes. Quelques haches brillè
rent au soleil , bien que nui ne sût au juste ce 
qui se passait. 

— Celui-ci, cria Thibaut de sa voix de sten
tor en remettant le Witchita sur ses pieds, veut 
violer les lois de l'hospitalité. Qu'il s'explique, 
et que chacun écoute . 

L'attitude calme de Thibaut, sa v o i x , s a taille, 
le firent regarder avec respect. 

— Parle, dit un Shaunie au Witchita. 
— Ces hommes, dit le sauvage , sont guidés 

par Hne Comanche ; or les Comanches sont des 
renards lâches et voleur», qui s'emparent des 
femmes et des enfants pour les vendre aux 
blancs. 

Nilca parut aussitôt; elle s'avança gracieuse 
et légère, la tête droite, frémissante. 

— Il ruent, dit-elle avec dédain ; les Coman
ches sont des guerriers qui rougiraient de s'at 
taquer aux femmes : aussi laissent-ils en Daix 
les Witchitas . H 

Prise sur ce ton, la discussion pouvait deve
nir dangereuse ; aussi le père Anselme se hâta-
t-il de prendre la parole. Il parla en anglais 
cette langue devant être comprise par tous 
ceux qui l'entouraient. 

LUCIEN BfART. 

(A suivre.) 
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